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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 22 votants, dont 10 membres représentés 

 

Tarification des cours dispensés à la Maison des langues 

 

 

➢ Vu l’article L 712-3 du code de l’éducation 

➢ Vu la note annexe  

 

 

Approbation des nouveaux tarifs des cours dispensés à la Maison des langues 
 

Pour 22 

Contre 0 

Abstention 2 

NPPV 0 

 

Le conseil d’administration approuve les nouveaux tarifs des cours dispensés à la Maison des 

langues comme indiqué dans le tableau annexe.                                                                                                                         

                                                                                                                           Fait à Rouen, le 7 juillet 2023 

 

Le président de l’Université de Rouen Normandie 

Laurent YON 

mailto:secretariatca@univ-rouen.fr
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Objet : Tarification des cours dispensés à la Maison des langues 

L’URN n’a pas modifié les tarifs des cours de langues dispensés au sein de la maison des 

langues (MDL) depuis de nombreuses années. Compte tenu de l’explosion de ses charges, il 

convient de les réajuster en tenant compte de ces éléments financiers mais aussi en ayant 

également à cœur de respecter la dimension sociale et humanitaire de nos missions. À titre 

de comparaison un tableau ci-après permet de situer les tarifs de l’Université de Rouen 

Normandie par rapport à d’autres établissements d’enseignement supérieur public. 

Ainsi : 

1) pour le DUEF (Diplôme Universitaire d'Études Françaises), il est proposé de pratiquer une 

augmentation moyenne des tarifs variant entre 5% à 35%. Les tarifs restent ainsi abordables 

et se rapprochent des tarifs des autres établissements.  

2) pour les cours du soir de langues étrangères LVE (10x2h) : il est proposé une augmentation 

pour les extérieurs de 50€, soit environ une augmentation de l’ordre de 30% tout en 

conservant le même tarif pour nos personnels et nos étudiantes et étudiants, afin de les 

encourager à s’inscrire et à accroitre leurs compétences linguistiques. 

3) pour les cours du soir de Français Langue étrangères FLE (20x2h) : nos tarifs sont déjà 

proches des autres établissements et ces cours s’adressent à un public au profil plus défavorisé 

(réfugiés, migrants etc. …). qui a un besoin urgent et impératif d’améliorer son Français pour 

une intégration dans la société. Ainsi, Il est proposé de ne pas augmenter ces tarifs. 

4) Pour les examens DELF/DALF (Diplôme d'Études en Langue Française/ Diplôme Approfondi 

de Langue Française), il est proposé de revoir nos tarifs à l’instar de ceux  des autres 

établissements. Notons que les sessions d’examens DELF/DALF connaissent un franc succès et 

représentent une plus-value pour la MDL et l’URN. 

 

Présidence 
Vice-Président CA 
Franck LE DERF 
Vice-Président Relations internationales 
Eric DARGENT 
 
Direction Générale des Services 
Direction des Relations Internationales et de la 
Coopération 
 
 

Mont Saint-Aignan, le 29 juin 2023 
 

 

 

Note à l’attention de mesdames et messieurs les 

membres du conseil d’administration  

Séance du 07 juillet 2023 
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Université Caen 
Paris 

Sorbonne 
Lille 

Bordeaux 
Montaigne 

Rouen 
(actuel) 

Rouen 
Proposition 
pour 2023 

DUEF       

A1 ( semestre) 1512 1181 1620 950 757 1025 

A2 ( semestre) 1512 1181 1620 950 757 1025 

B1 ( semestre) 1512 1181 1620 950 865 1025 

B2 ( semestre) 1512 1181 1620 950 974 1025 

Année ( 2 semestres) 2 808 2362 2835 1900   

COURS SOIR LVE 
(20h) 

      

Tarif Public 300 110 240 180 ou 360 150 200 

Tarif Personnels 
 

210 
 

En charge 
 

160 
 

40 ou 80 

En charge 

possible 
75 

Tarif étudiants 
 

120 
 

Voir scolarité 
 

160 
 

40 ou 160 
 

75 
75 

COURS SOIR FLE 3 ECTS Possibilité  4 ECTS   

Tarif Public 300 110  270 300 300 

Tarif étudiants 300 110  180 150 150 

DELF/DALF       

A1 100 95 110 80 70 ou 40 100 

A2 100 115 110 80 70 ou 40 100 

B1 130 130 140 140 80 ou 50 110 

B2 130 155 160 140 80 ou 50 110 

C1 160 195 180 170 100 ou 70 150 

C2 160 195 190 170   

 

Il est demandé aux administrateurs de se prononcer sur les nouveaux tarifs des cours 

dispensés à la Maison des langues. 

 


